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Les caractéristiques des ouvrages de régulation répertoriés lors des investigations de 
terrain sont les suivantes.�

Caractéristiques des mesures compensatoires existantes : 

�

 
 

Examen cas par cas : Annexe - Diagnostic des ouvrages existants
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L’étude capacitaire du réseau d’eaux pluviales a permis d’établir un diagnostic précis selon les 
différentes périodes de retour (2 ans, 10 ans et 30 ans). Il ressort que le réseau connait plusieurs 
dysfonctionnements dont certains apparaissent sur des bassins existants pour une pluie de période 
retour 2 ans. Les problèmes les plus importants apparaissent pour une pluie de 10 ans (pour une pluie 
30 ans, les résultats sont équivalents à la pluie 10 ans). 
Fort de ce constat il a été retenu l’utilisation d’une période de retour 30 ans dans le 
dimensionnement des ouvrages d’assainissement des eaux pluviales. 
Les propositions d’amélioration sont donc dressées sur les résultats obtenus pour la pluie trentennale. 
 
Voir les plans n°1 et 2 pour la localisation des dysfonctionnements pour une pluie trentennale. 
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Les aménagements présentés dans le schéma directeur sont adaptés pour répondre aux enjeux du 
territoire de la Bernerie en Retz et tiennent compte des mesures compensatoires sur les zones 
urbanisées et à urbaniser. 
La simulation en situation future non aménagée est visible sur le plan n°3 et la simulation en situation 
future aménagée est visible sur le plan n°4. 
Le plan n°4 présente la localisation des propositions d’amélioration.�

des pluies décennale et trentenale.
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